ATTESTATION D’HEBERGEMENT

Signature,

Piecesajoindre:

- lacopiedelapiéced’identité del’hébergeant
- unjustificatif de domicile de |’ héber geant

Avertissement : En application del’ article 441-7 du code pénal, est puni d’un an
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende lefait :

1° - d’éablir une attestation ou un certificat faisant éat de fait matériellement inexacts,
2° - defalsifier une attestation ou d’un certificat originairement sincére,

3° - defaire usage d’ une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.

06/11/2006



